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donnent a*u Hatit Commissaire 3es !iatisr.s 3nies pour les -i:f-*.r*- _ . . 1. 2. coz: 

celle-ci l’a demandé. l’assürance qu’ils tiendront les enqagements ~U*::S 

ant pris de se conformer aux décisions du Cocseil à cet égard, 5aci:i+a::~ 

ainsi la reprise de l’ensemble dit progra~e de semurs humanàralrer. 

auquel le Conseil attache la plus qrande importance.” 

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé, 5 .:B rt:l.-, l'examen de la 

question inscrite à son ordre du jour. 
. 
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